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ARTICLE 11

À l’alinéa 3, substituer aux mots :

« ouvrant droit à »,

les mots :

« par le moyen d’ ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’accès  à  la  qualification  professionnelle,  ne  vaut l’obtention  de  la  qualification
professionnelle  par  le moyen,  au cas particulier,  d’un certificat  de qualification professionnelle
établi  par  une  ou  plusieurs  commissions  paritaires  nationales  de  l’emploi  d’une  branche
professionnelle.


